
VILLE DE LA LONDE LES MAURES

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
MERCREDI 20 MAI 2009

EN SALLE DU CONSEIL A 17h00, SOUS LA PRÉSIDENCE
De Monsieur François de CANSON, MAIRE.

Date de la convocation : Le 13 mai 2009

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

Monsieur François de CANSON,  MAIRE - Madame Nicole SCHATZKINE,  1° Adjointe 
Monsieur  Gérard  AUBERT,  2°  Adjoint -  Madame  Laurence  MORGUE,  3°  Adjointe 
Monsieur  Jean-Jacques  DEPIROU,  4°  Adjoint -  Mademoiselle  Cécile  AUGÉ,  5° 
Adjointe - Monsieur Bernard MARTINEZ,  6° Adjoint - Madame Catherine BASCHIERI 
7°  Adjointe -  Madame  Marie-Pierre SPARACCA  -  Monsieur  Cataldo LASORSA 
Madame Josette  PERELLI  -  Monsieur Patrick THERET  -  Madame Sandrine 
MARTINAT - Monsieur Salah BRAHIM-BOUNAB - Madame Joan BOUWYN - Monsieur 
Claude DURAND - Madame Suzanne BONNET - Conseillers Municipaux Délégués.
Madame Béatrice CALIZZANO - Monsieur Alain CASTEL - Monsieur Philippe ABRAN 
Monsieur Pierre-Laurent GIORDANO, Conseillers Municipaux. 

POUVOIRS :

Monsieur Serge PORTAL, 8° Adjoint à Monsieur le Maire.
Monsieur  Prix PIERRAT,  Conseiller  Municipal  Délégué  à  Monsieur Patrick THERET, 
Conseiller Municipal Délégué.
Madame Sylvie BRUNO, Conseillère Municipale Déléguée à  Madame Joan BOUWYN, 
Conseillère Municipale Déléguée. 
Monsieur Noël BOURNIER , Conseiller Municipal Délégué à Madame Josette PERELLI, 
Conseillère Municipale Déléguée. 
Madame  Eliane  QUERO,   Conseillère  Municipale  Déléguée  à   Madame  Nicole 
SCHATZKINE, 1° Adjointe. 
Madame  Mireille  ARNAUD,  Conseillère  Municipale  à Monsieur  Alain  CASTEL, 
Conseiller Municipal,
Mademoiselle  Karen  SIMPOIS,  Conseillère  Municipale à  Monsieur  Pierre-Laurent 
GIORDANO, Conseiller Municipal.

ABSENT : 

Monsieur Bernard ROSSI, Conseiller Municipal.

Afférents  
au Conseil Municipal

29

En exercice

29

Qui ont pris part :

21 + 7 P
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En cours de séance :

– Monsieur Bernard ROSSI rejoint la séance à 17 heures 15 (au début de la question relative à 
l'approbation du BS 2009 de l'Office Municipal de Tourisme).

– Monsieur Noël BOURNIER rejoint la séance à 17 heures 20 (au début de la question relative au 
reversement à l'Office Municipal de Tourisme des droits d'occupation du Domaine Public Fête des  
Vins).

– Monsieur Prix PIERRAT rejoint la séance à 17 heures 25 (au début de la question relative à la 
procédure de péril imminent).

APRES AVOIR procédé  à  l’appel  nominal  des  conseillers  municipaux  et  constaté  le  quorum, 
MONSIEUR LE MAIRE, déclare la séance ouverte. 

Le procès-verbal de la séance précédente, n'ayant  pas fait  l'objet d'observation, est  considéré 
comme adopté.

Mademoiselle Cécile AUGÉ, 5ème Adjointe, est désignée comme secrétaire de séance. 

Monsieur Philippe ABRAN souhaite procéder à la déclaration suivante : 

«  Parfois, comme dans un couple, l'inévitable moment de la séparation se fait ressentir.C'est ce  
que je ressens, aujourd'hui, pour Ensemble Pour La Londe. 
Je quitte donc le groupe d' Ensemble Pour La Londe, mais je reste à siéger au Conseil Municipal,  
par respect envers ceux qui m'ont élu. Le plus dur, pour moi, c'est d'avoir des amis d'enfance
des deux côtés et devoir faire de la peine, soit aux uns, soit aux autres, car, pour moi, l'amitié,
la fraternité, et être à l'écoute de tous, c'est très important.
Vous  avez  pu  remarquer,  parfois  même  avec  étonnement,  que  nous  votions  la  majorité  de
vos  délibérations,  c'est  tout  simplement  que  nous  voulions  être  une  opposition  constructive,
je continuerai dans ce sens mais je tiens à dire, Monsieur le Maire, que les actions que vous avez 
entreprises jusqu'ici avec votre Municipalité étaient bonnes ».

Monsieur le Maire prend acte de la décision de Monsieur Philippe ABRAN et se félicite que celui-ci 
se soit déclaré satisfait du travail accompli par la Municipalité, élue voici un an .

OBJET : DEMANDE DE CLASSEMENT DE LA COMMUNE DE LA LONDE EN 
« COMMUNE TOURISTIQUE ».

Madame Laurence MORGUE expose au Conseil Municipal que la Loi n° 2006-437 du 14 avril 
2006 portant  diverses  dispositions  relatives  au  tourisme et  ses  textes  d'application,  réforment
le  statut  juridique  des  Communes  Touristiques  et  des  stations  classées  et  annulent,  par  un 
dispositif progressif les classements détenus par les communes jusqu'alors.

La Commune de La Londe ayant été classée comme station de tourisme par décret du 4 octobre 
1982, elle ne perdra ce classement qu'à compter du 1er janvier 2018.

Toutefois et parallèlement à cela, l'article 3 du décret n° 2008-884 du 2 septembre 2008, prévoit 
une procédure allégée,  pour  obtenir,  par  arrêté préfectoral,  et  pour  5 ans la  dénomination de 
« commune touristique ».

Cette procédure dérogatoire et simplifiée n'est valable que pendant 18 mois après la publication de 
ce  décret,  la  commune  a  donc  intérêt  a  y  recourir  immédiatement,  puisqu'elle  remplit  les 
conditions.
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Entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL,
−VU le décret du 4 octobre 1982 portant classement de la commune de Londe Les Maures comme 

station de tourisme (JO du 6 octobre 1982),
−VU le décret du 4 décembre 1987 portant classement de la commune de La Londe Les Maures 

comme station balnéaire (JO du 6 décembre 1987),
−SOLLICITE la  dénomination  « Commune  Touristique »  pour  la  commune  de  La  Londe  Les 

Maures,
−DIT que la présente délibération sera transmise à Monsieur le Préfet du Var.

VOTE :  ADOPTE A L'UNANIMITE

POUR : 21 + 7P
Monsieur François de CANSON,  MAIRE (+ 1P) – Madame Nicole SCHATZKINE,  1° Adjointe 
(+ 1P)  -  Monsieur  Gérard AUBERT,  2°  Adjoint –  Madame Laurence MORGUE,  3°  Adjointe 
Monsieur  Jean-Jacques  DEPIROU,  4°  Adjoint -  Mademoiselle  Cécile  AUGÉ,  5°  Adjointe 
Monsieur  Bernard  MARTINEZ,  6°  Adjoint -  Madame  Catherine  BASCHIERI,  7°  Adjointe 
Madame Marie-Pierre SPARACCA - Monsieur Cataldo LASORSA - Madame Josette PERELLI 
(+ 1P) –  Monsieur Patrick THERET(+ 1P) - Madame Sandrine MARTINAT-  Monsieur Salah 
BRAHIM-BOUNAB – Madame Joan BOUWYN  (+ 1P) - Monsieur Claude DURAND - Madame 
Suzanne BONNET - Conseillers Municipaux Délégués.

Monsieur Philippe ABRAN, Conseiller Municipal.

Madame  Béatrice CALIZZANO -  Monsieur  Alain CASTEL (+  1P)  -  Monsieur  Pierre-Laurent 
GIORDANO (+ 1P), Conseillers Municipaux.

OBJET :  ADOPTION  D'UNE  MODIFICATION  DES  STATUTS  DU
SYMIELECVAR :

Monsieur Gérard AUBERT, indique aux membres du Conseil Municipal, que le Comité Syndical 
du SYMIELECVAR a délibéré favorablement le 27 janvier 2009 pour la modification des statuts du 
Syndicat Départemental.
Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement à la Loi
N°2004-809  du  13/08/2004,  les  collectivités  adhérentes  doivent  entériner  ces  modifications.
Cet accord doit être formalisé par délibération du Conseil Municipal,

LE CONSEIL MUNICIPAL,
ACCEPTE les nouveaux statuts du SYMIELECVAR et autorise Monsieur le Maire à signer toutes 
les pièces à intervenir pour mettre en œuvre cette décision.

VOTE : ADOPTE A L'UNANIMITE
POUR : 21 + 7P
Monsieur François de CANSON,  MAIRE (+ 1P) – Madame Nicole SCHATZKINE,  1° Adjointe 
(+ 1P)  -  Monsieur  Gérard AUBERT,  2°  Adjoint –  Madame Laurence MORGUE,  3°  Adjointe 
Monsieur  Jean-Jacques  DEPIROU,  4°  Adjoint -  Mademoiselle  Cécile  AUGÉ,  5°  Adjointe 
Monsieur  Bernard  MARTINEZ,  6°  Adjoint -  Madame  Catherine  BASCHIERI,  7°  Adjointe 
Madame Marie-Pierre SPARACCA - Monsieur Cataldo LASORSA - Madame Josette PERELLI 
(+ 1P) – Monsieur Patrick THERET (+ 1P) – Madame Sandrine MARTINAT-  Monsieur Salah 
BRAHIM-BOUNAB – Madame Joan BOUWYN  (+ 1P) - Monsieur Claude DURAND - Madame 
Suzanne BONNET - Conseillers Municipaux Délégués.
Monsieur Philippe ABRAN, Conseiller Municipal.
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Madame  Béatrice  CALIZZANO  -  Monsieur  Alain  CASTEL  (+  1P)  -  Monsieur  Pierre-Laurent 
GIORDANO (+ 1P), Conseillers Municipaux.

OBJET :  CHOIX  DU  DÉLÉGATAIRE  POUR  L’EXPLOITATION  DU  LOT  DE 
PLAGE N°2 DE L'ARGENTIERE – AUTORISATION DE SIGNER LE CONTRAT

Monsieur le Maire expose :

Par délibération n°177/08 du 26 septembre 2008, le Conseil Municipal de La Londe les Maures 
s’est prononcé favorablement sur la mise en oeuvre d'une procédure de délégation de service 
public (D.S.P.) pour l’exploitation du lot n°2 de la plage de l'Argentière.
La Ville, concessionnaire de la dite plage, a souhaité confier l’exploitation de ce lot de plage à un 
délégataire dans le cadre d’un sous-traité d’exploitation d’une durée de sept ans. 
Ainsi, il a d’abord été procédé aux insertions d’un avis d’appel public à la concurrence dans les 
publications suivantes:

−EUROSUD– Nice-matin, le 7/10/2008
−L'hôtellerie, le 9/10/2008.

La clôture de réception des candidatures était fixée au 14 novembre 2008. Après avoir procédé à 
l’examen de la recevabilité des candidatures le 18 novembre 2008, la commission de délégation 
de service public a arrêté une liste de sept candidats admis à présenter une offre.
L’envoi du « document-programme » aux candidats retenus a eu lieu le 20 novembre 2008, avec 
une date limite de remise des offres fixée au 15 janvier 2009, à 11.30 heures.
La commission de délégation de service public, réunie les 26 janvier et 12 février 2009, a procédé 
à l’ouverture et à l’analyse des sept propositions reçues ; elle a ainsi proposé un classement de 
ces offres, avec en tête de liste la proposition de la SARL Chez Sam.

L'autorité territoriale a, par la suite, procédé à une négociation de l’offre avec ce candidat.

Conformément  à  l’article  L.1411-7  du CGCT,  il  est  demandé à  l’assemblée délibérante  de se 
prononcer  sur  le  choix  du délégataire  et  d’approuver  les  termes du  contrat  de  délégation  de 
service public. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA LONDE LES MAURES,
APRES EN AVOIR DELIBERE,
DECIDE :
- DE SE PRONONCER  sur le choix du délégataire du lot n°2 de la plage de l'Argentière :

                                              SARL Chez Sam,                                
 représentée par Mr Bernard BONVICINI et Mademoiselle Olivia BONVICINI, co-gérants,

-  D’APPROUVER  les  termes  du  contrat  de  sous-traité  d'exploitation  de  ce  lot  de  plage  et 
d’autoriser le Maire à signer ledit contrat.
 
VOTE : ADOPTE A L'UNANIMITE
POUR : 18 + 5 P
Monsieur François de CANSON,  MAIRE (+ 1P) – Madame Nicole SCHATZKINE,  1° Adjointe 
(+ 1P)  -  Monsieur  Gérard AUBERT,  2°  Adjoint –  Madame Laurence MORGUE,  3°  Adjointe 
Monsieur  Jean-Jacques  DEPIROU,  4°  Adjoint -  Mademoiselle  Cécile  AUGÉ,  5°  Adjointe 
Monsieur  Bernard  MARTINEZ,  6°  Adjoint -  Madame  Catherine  BASCHIERI,  7°  Adjointe 
Madame Marie-Pierre SPARACCA - Monsieur Cataldo LASORSA - Madame Josette PERELLI 
(+ 1P) – Monsieur Patrick THERET (+ 1P) – Madame Sandrine MARTINAT-  Monsieur Salah 
BRAHIM-BOUNAB – Madame Joan BOUWYN  (+ 1P) - Monsieur Claude DURAND - Madame 
Suzanne BONNET - Conseillers Municipaux Délégués.
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Monsieur Philippe ABRAN, Conseiller Municipal.

ABSTENTION : 3 + 2 P
Madame  Béatrice CALIZZANO -  Monsieur  Alain CASTEL (+  1P)  -  Monsieur  Pierre-Laurent 
GIORDANO (+ 1P), Conseillers Municipaux.

Pour répondre à une question de Monsieur Alain CASTEL qui s'étonne que l'établissement ait 
commencé à être monté puis démonté, Monsieur le Maire précise que le délégataire a préféré 
attendre l'obtention définitive du permis de construire avant  d'envisager l'exploitation du lot  de 
plage.
La notification de l'attribution intervenant à l'issue d'une procédure de Délégation de Service Public 
très  longue et  le  permis  de construire  concernant  un  établissement  recevant  du  public,  il  est
de fait, compte tenu des délais requis, impossible d'envisager une exploitation pour la saison 2009.

Par ailleurs, Monsieur le Maire se déclare surpris par l'abstention du groupe de Madame Béatrice 
CALIZZANO, alors que celle-ci avait voté pour le choix du délégataire en commission de DSP.
Ce à  quoi,  Madame Béatrice  CALIZZANO répond  qu'au  sein  de  cette  commission,  elle  s'est 
abstenue sur certains critères de choix.

OBJET : CONCOURS LOCAL « VILLE EN FLEURS »  2009, DÉTERMINATION 
DU MONTANT DES LOTS.

Mademoiselle Cécile AUGE expose :

La Commune a décidé l’organisation d’un concours local des maisons fleuries destiné à valoriser 
les efforts des habitants en matière de fleurissement. Cette action a été entreprise en partenariat 
avec la Jardinerie REY, RN 98 à La Londe, pour un total en bons d'achats de 905,00 €.
VOTE :  ADOPTE A L'UNANIMITE
POUR : 21 + 7P

Monsieur François de CANSON,  MAIRE (+ 1P) – Madame Nicole SCHATZKINE,  1° Adjointe 
(+ 1P)  -  Monsieur  Gérard AUBERT,  2°  Adjoint –  Madame Laurence MORGUE,  3°  Adjointe 
Monsieur  Jean-Jacques  DEPIROU,  4°  Adjoint -  Mademoiselle  Cécile  AUGÉ,  5°  Adjointe 
Monsieur  Bernard  MARTINEZ,  6°  Adjoint -  Madame  Catherine  BASCHIERI,  7°  Adjointe 
Madame Marie-Pierre SPARACCA - Monsieur Cataldo LASORSA - Madame Josette PERELLI 
(+ 1P) – Monsieur Patrick THERET (+ 1P) – Madame Sandrine MARTINAT-  Monsieur Salah 
BRAHIM-BOUNAB – Madame Joan BOUWYN  (+ 1P) - Monsieur Claude DURAND - Madame 
Suzanne BONNET - Conseillers Municipaux Délégués.

Monsieur Philippe ABRAN, Conseiller Municipal.

Madame  Béatrice CALIZZANO -  Monsieur  Alain CASTEL (+  1P)  -  Monsieur  Pierre-Laurent 
GIORDANO (+ 1P), Conseillers Municipaux.

OBJET : INDEMNITÉ REPRÉSENTATIVE DE LOGEMENT DES INSTITUTEURS 
– AVIS SUR LA FIXATION DU MONTANT AU TITRE DE L'ANNÉE 2008.

Sur proposition de Madame Nicole SCHATZKINE  
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA LONDE LES MAURES
APRES AVOIR DELIBERE
DECIDE d'émettre  un avis favorable à la proposition de Monsieur le Préfet du Var de fixer  le 
montant annuel 2008 de l’indemnité de logement des instituteurs à la somme de 3 166.27 euros.
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VOTE : ADOPTE A L'UNANIMITE
POUR : 21 + 7P

Monsieur François de CANSON,  MAIRE (+ 1P) – Madame Nicole SCHATZKINE,  1° Adjointe 
(+ 1P)  -  Monsieur  Gérard AUBERT,  2°  Adjoint –  Madame Laurence MORGUE,  3°  Adjointe 
Monsieur  Jean-Jacques  DEPIROU,  4°  Adjoint -  Mademoiselle  Cécile  AUGÉ,  5°  Adjointe 
Monsieur  Bernard  MARTINEZ,  6°  Adjoint -  Madame  Catherine  BASCHIERI,  7°  Adjointe 
Madame Marie-Pierre SPARACCA - Monsieur Cataldo LASORSA - Madame Josette PERELLI 
(+ 1P) – Monsieur Patrick THERET (+ 1P) – Madame Sandrine MARTINAT-  Monsieur Salah 
BRAHIM-BOUNAB – Madame Joan BOUWYN  (+ 1P) - Monsieur Claude DURAND - Madame 
Suzanne BONNET - Conseillers Municipaux Délégués.

Monsieur Philippe ABRAN, Conseiller Municipal.

Madame Béatrice CALIZZANO  -  Monsieur Alain CASTEL (+  1P)  -  Monsieur Pierre-Laurent 
GIORDANO (+ 1P),  Conseillers Municipaux.

OBJET :  APPROBATION  DU  COMPTE  DE  GESTION  DE  L'OFFICE  DE 
TOURISME.

Sur proposition de Madame Laurence MORGUE :

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA LONDE LES MAURES
APRÈS EN AVOIR DELIBERE

VU les dispositions du Code du Tourisme, 
APRES avoir pris connaissance des documents correspondants,
APPROUVE le Compte de Gestion 2008 de l'Office de Tourisme,

VOTE :  ADOPTE A L'UNANIMITE
POUR : 18 + 5 P
Monsieur François de CANSON,  MAIRE (+ 1P) – Madame Nicole SCHATZKINE,  1° Adjointe 
(+ 1P)  -  Monsieur  Gérard AUBERT,  2°  Adjoint –  Madame Laurence MORGUE,  3°  Adjointe 
Monsieur  Jean-Jacques  DEPIROU,  4°  Adjoint -  Mademoiselle  Cécile  AUGÉ,  5°  Adjointe 
Monsieur  Bernard  MARTINEZ,  6°  Adjoint -  Madame  Catherine  BASCHIERI,  7°  Adjointe 
Madame Marie-Pierre SPARACCA - Monsieur Cataldo LASORSA - Madame Josette PERELLI 
(+ 1P) – Monsieur Patrick THERET (+ 1P) – Madame Sandrine MARTINAT-  Monsieur Salah 
BRAHIM-BOUNAB – Madame Joan BOUWYN  (+ 1P) - Monsieur Claude DURAND - Madame 
Suzanne BONNET - Conseillers Municipaux Délégués.

Monsieur Philippe ABRAN, Conseiller Municipal.

ABSTENTION : 3 + 2 P
Madame  Béatrice CALIZZANO -  Monsieur  Alain CASTEL (+  1P)  -  Monsieur  Pierre-Laurent 
GIORDANO (+ 1P), Conseillers Municipaux.

OBJET :  APPROBATION  DU  COMPTE  ADMINISTRATIF  DE  L'OFFICE  DE 
TOURISME.

Sur proposition de Madame Laurence MORGUE :
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA LONDE LES MAURES
APRÈS EN AVOIR DELIBERE
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VU les dispositions du Code du Tourisme, 
Après avoir pris connaissance des documents correspondants,
APPROUVE le Compte Administratif 2008 de l'Office de Tourisme,

VOTE : ADOPTE A L'UNANIMITE
POUR : 18 + 5 P
Monsieur François de CANSON,  MAIRE (+ 1P) – Madame Nicole SCHATZKINE,  1° Adjointe 
(+ 1P)  -  Monsieur  Gérard AUBERT,  2°  Adjoint –  Madame Laurence MORGUE,  3°  Adjointe 
Monsieur  Jean-Jacques  DEPIROU,  4°  Adjoint -  Mademoiselle  Cécile  AUGÉ,  5°  Adjointe 
Monsieur  Bernard  MARTINEZ,  6°  Adjoint -  Madame  Catherine  BASCHIERI,  7°  Adjointe 
Madame Marie-Pierre SPARACCA - Monsieur Cataldo LASORSA - Madame Josette PERELLI 
(+ 1P) – Monsieur Patrick THERET (+ 1P) – Madame Sandrine MARTINAT-  Monsieur Salah 
BRAHIM-BOUNAB – Madame Joan BOUWYN  (+ 1P) - Monsieur Claude DURAND - Madame 
Suzanne BONNET - Conseillers Municipaux Délégués.
Monsieur Philippe ABRAN, Conseiller Municipal.

ABSTENTION : 3 + 2 P
Madame  Béatrice CALIZZANO -  Monsieur  Alain CASTEL (+  1P)  -  Monsieur  Pierre-Laurent 
GIORDANO (+ 1P), Conseillers Municipaux.

Monsieur  Bernard  ROSSI  rejoint  la  séance  vers  17  heures  15  avant  le  vote  du  Budget 
Supplémentaire 2009 de l'Office de Tourisme.

OBJET : APPROBATION DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2009 DE L'OFFICE 
DE TOURISME.

Sur proposition de Madame Laurence MORGUE :
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA LONDE LES MAURES
APRÈS EN AVOIR DELIBERE

VOTE : 
POUR : 18 + 5 P
Monsieur François de CANSON,  MAIRE (+ 1P) – Madame Nicole SCHATZKINE,  1° Adjointe 
(+ 1P)  -  Monsieur  Gérard AUBERT,  2°  Adjoint –  Madame Laurence MORGUE,  3°  Adjointe 
Monsieur  Jean-Jacques  DEPIROU,  4°  Adjoint -  Mademoiselle  Cécile  AUGÉ,  5°  Adjointe 
Monsieur  Bernard  MARTINEZ,  6°  Adjoint -  Madame  Catherine  BASCHIERI,  7°  Adjointe 
Madame Marie-Pierre SPARACCA - Monsieur Cataldo LASORSA - Madame Josette PERELLI 
(+ 1P) – Monsieur Patrick THERET (+ 1P) – Madame Sandrine MARTINAT-  Monsieur Salah 
BRAHIM-BOUNAB – Madame Joan BOUWYN  (+ 1P) - Monsieur Claude DURAND - Madame 
Suzanne BONNET - Conseillers Municipaux Délégués.

Monsieur Philippe ABRAN, Conseiller Municipal.
ABSTENTION : 4 + 2 P
Madame  Béatrice CALIZZANO - Monsieur  Alain CASTEL (+ 1P) –  Monsieur Bernard ROSSI 
Monsieur Pierre-Laurent GIORDANO (+ 1P), Conseillers Municipaux.

APPROUVE le Budget Supplémentaire 2009 de l'Office de Tourisme, qui s 'équilibre en dépenses 
et en recettes, selon le détail ci-dessous :

−section d'exploitation : 105 147,93 €

−section d'investissement :   79 948,11 €
      185 096,04 €

7



Pour répondre à une question de Monsieur Alain CASTEL qui s'étonne du montant inscrit à l'article 
« catalogues et imprimés » de ce budget, Monsieur le Maire indique que les documents d'appels et 
imprimés qui étaient édités par l'Office Municipal de Tourisme, sous l'ancienne Municipalité, étaient 
tellement médiocres qu'il a fallu tous les rééditer.

OBJET  :  REVERSEMENT  A  L'OFFICE  MUNICIPAL  DU  TOURISME  D'UNE 
PARTIE DE LA TAXE ADDITIONNELLE AUX DROITS D'ENREGISTREMENT 
SUR LES MUTATIONS A TITRE ONÉREUX.

Sur proposition de Madame Sandrine MARTINAT : 

Vu les dispositions de l'article L.133-7 du Code du Tourisme qui permettent au conseil municipal 
d'affecter  à  l'office  de  Tourisme  tout  ou  partie  du  produit  de  la  taxe  additionnelle  aux  droits 
d'enregistrement exigible sur les mutations à titre onéreux prévue à l'article 1584 du code général 
des impôts,
Considérant qu'une somme de 69 000.00 € a été inscrite à cet effet dans le budget primitif de la 
Ville, au niveau de l'article D.739118 « Autres reversements de fiscalité » – fonction 95,

−DECIDE d'affecter au bénéfice de l'Office de Tourisme de La Londe,  pour l'exercice 2009, une 
somme de 69 000.00 € (Soixante neuf mille euros) correspondant à une partie du produit de 
la taxe additionnelle aux droits d'enregistrement sur les mutations à titre onéreux.

VOTE : ADOPTE A L'UNANIMITE
POUR : 22 + 7P

Monsieur François de CANSON,  MAIRE (+ 1P) – Madame Nicole SCHATZKINE,  1° Adjointe 
(+ 1P)  -  Monsieur  Gérard AUBERT,  2°  Adjoint –  Madame Laurence MORGUE,  3°  Adjointe 
Monsieur  Jean-Jacques  DEPIROU,  4°  Adjoint -  Mademoiselle  Cécile  AUGÉ,  5°  Adjointe 
Monsieur  Bernard  MARTINEZ,  6°  Adjoint -  Madame  Catherine  BASCHIERI,  7°  Adjointe 
Madame Marie-Pierre SPARACCA - Monsieur Cataldo LASORSA - Madame Josette PERELLI 
(+ 1P) – Monsieur Patrick THERET (+ 1P) – Madame Sandrine MARTINAT-  Monsieur Salah 
BRAHIM-BOUNAB – Madame Joan BOUWYN  (+ 1P) - Monsieur Claude DURAND - Madame 
Suzanne BONNET - Conseillers Municipaux Délégués.

Monsieur Philippe ABRAN, Conseiller Municipal.
Madame  Béatrice CALIZZANO - Monsieur  Alain CASTEL (+ 1P) –  Monsieur Bernard ROSSI 
Monsieur Pierre-Laurent GIORDANO (+ 1P), Conseillers Municipaux.

OBJET  :  REVERSEMENT  A  L'OFFICE  DE  TOURISME  DES  DROITS 
D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC ENCAISSES LORS DE LA FÊTE DES 
VINS.

Sur proposition de Madame Joan BOUWYN : 

−APPROUVE le reversement à l'Office de Tourisme de la somme de 449,50 € correspondant au 
produit des droits d'occupation du Domaine Public perçu par la Ville à l'occasion de la fête des 
vins,  qui  s'est  déroulée  le  19  avril  dernier  .  L'Office  de  Tourisme  ayant  organisé  cette 
manifestation (définition du calendrier, contact avec les exposants, publicité, mise en place des 
stands), il apparaît logique de lui reverser le montant ainsi perçu.

−AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à cette affaire.
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−RAPPELLE   que  les  crédits  nécessaires  à  cette  dépense  sont  inscrits  à  l'article  62878-95 
fonction 95 du budget 2009.

VOTE :ADOPTE A L'UNANIMITE
POUR : 22 + 7P
Monsieur François de CANSON,  MAIRE (+ 1P) – Madame Nicole SCHATZKINE,  1° Adjointe 
(+ 1P)  -  Monsieur  Gérard AUBERT,  2°  Adjoint –  Madame Laurence MORGUE,  3°  Adjointe 
Monsieur  Jean-Jacques  DEPIROU,  4°  Adjoint -  Mademoiselle  Cécile  AUGÉ,  5°  Adjointe 
Monsieur  Bernard  MARTINEZ,  6°  Adjoint -  Madame  Catherine  BASCHIERI,  7°  Adjointe 
Madame Marie-Pierre SPARACCA - Monsieur Cataldo LASORSA - Madame Josette PERELLI 
(+ 1P) – Monsieur Patrick THERET (+ 1P) – Madame Sandrine MARTINAT-  Monsieur Salah 
BRAHIM-BOUNAB – Madame Joan BOUWYN  (+ 1P) - Monsieur Claude DURAND - Madame 
Suzanne BONNET - Conseillers Municipaux Délégués.

Monsieur Philippe ABRAN, Conseiller Municipal.

Madame  Béatrice CALIZZANO - Monsieur  Alain CASTEL (+ 1P) –  Monsieur Bernard ROSSI 
Monsieur Pierre-Laurent GIORDANO (+ 1P), Conseillers Municipaux.

OBJET : DEMANDE DE SUBVENTION À L'ÉTAT, AU TITRE DE LA RÉSERVE 
PARLEMENTAIRE,  POUR  L'AMÉNAGEMENT  DU  JARDIN  DE  L'HOTEL DE 
VILLE.
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de l'autoriser à demander une aide exceptionnelle 
de 15 000,00 euros au titre de la Réserve Parlementaire, sous la forme d'une subvention, afin de 
contribuer  au  financement  des  travaux  d'aménagement  du  jardin  de  l'Hôtel  de  Ville  dont  les 
travaux sont estimés à la somme de 190 000,00 euros H.T.

En effet, pour être instruites, les demandes doivent se rapporter à des opérations d'équipement 
des collectivités territoriales et être inscrites en section d'investissement de leur budget, le montant 
sollicité ne doit pas dépasser 50% du montant H.T. du projet.

Par ailleurs, les opérations concernées ne doivent pas avoir connu de commencement d'exécution 
avant la réception du dossier complet du Ministre de l'Intérieur.

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré,
−DECIDE de solliciter auprès de l'ÉTAT, dans le cadre des crédits de la Réserve Parlementaire, 
une subvention en capital de 15 000,00 euros affectée aux travaux d'aménagement du Jardin de 
l'Hôtel de Ville.
−AUTORISE Monsieur le Maire à engager les différentes formalités nécessaires à la réalisation de 
cette opération.

VOTE : ADOPTE A L'UNANIMITE
POUR : 22 + 7P
Monsieur François de CANSON,  MAIRE (+ 1P) – Madame Nicole SCHATZKINE,  1° Adjointe 
(+ 1P)  -  Monsieur  Gérard AUBERT,  2°  Adjoint –  Madame Laurence MORGUE,  3°  Adjointe 
Monsieur  Jean-Jacques  DEPIROU,  4°  Adjoint -  Mademoiselle  Cécile  AUGÉ,  5°  Adjointe 
Monsieur  Bernard  MARTINEZ,  6°  Adjoint -  Madame  Catherine  BASCHIERI,  7°  Adjointe 
Madame Marie-Pierre SPARACCA - Monsieur Cataldo LASORSA - Madame Josette PERELLI 
(+ 1P) – Monsieur Patrick THERET (+ 1P) – Madame Sandrine MARTINAT-  Monsieur Salah 
BRAHIM-BOUNAB – Madame Joan BOUWYN  (+ 1P) - Monsieur Claude DURAND - Madame 
Suzanne BONNET - Conseillers Municipaux Délégués.
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Monsieur Philippe ABRAN, Conseiller Municipal.

Madame  Béatrice CALIZZANO - Monsieur  Alain CASTEL (+ 1P) –  Monsieur Bernard ROSSI 
Monsieur Pierre-Laurent GIORDANO (+ 1P), Conseillers Municipaux.

Au nom du Conseil Municipal, Monsieur le Maire tient à remercier Monsieur le Sénateur, François 
TRUCY.

Pour  répondre  à  une  question  de  Madame  Béatrice  CALIZZANO  sur  un  projet  global 
d'accessibilité  des  personnes  à  mobilité  réduite  et  la  réunion  de  la  Commission  Communale 
d'accessibilité, Monsieur le Maire indique que la Municipalité travaille actuellement sur ce projet et 
ceci en collaboration avec la dite Commission.

OBJET : DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL GENERAL DU VAR POUR 
LES ACTIONS JEUNESSE,  ACCUEIL DE LOISIRS,  POINT D'INFORMATION 
JEUNESSE, CONSEIL MUNICIPAL JEUNES, STAGES SPORTIFS.

Sur proposition de Monsieur Bernard MARTINEZ,
LE CONSEIL MUNICIPAL,

– SOLLICITE la subvention la plus élevée possible de la part du Conseil Général du Var pour le 
fonctionnement des actions jeunesse de la Ville, telles que l'accueil de loisirs des 3-11ans et 
l'accueil de loisirs adolescents pour l'année scolaire 2008/2009, le point d'information jeunes, le 
conseil municipal jeunes et les stages sportifs pour l'année civile 2009 .

LE CONSEIL MUNICIPAL,
Entendu l’exposé de Monsieur Bernard MARTINEZ, et après en avoir délibéré,

VOTE : ADOPTE A L'UNANIMITE
POUR : 22 + 7P

Monsieur François de CANSON,  MAIRE (+ 1P) – Madame Nicole SCHATZKINE,  1° Adjointe 
(+ 1P)  -  Monsieur  Gérard AUBERT,  2°  Adjoint –  Madame Laurence MORGUE,  3°  Adjointe 
Monsieur  Jean-Jacques  DEPIROU,  4°  Adjoint -  Mademoiselle  Cécile  AUGÉ,  5°  Adjointe 
Monsieur  Bernard  MARTINEZ,  6°  Adjoint -  Madame  Catherine  BASCHIERI,  7°  Adjointe 
Madame Marie-Pierre SPARACCA - Monsieur Cataldo LASORSA - Madame Josette PERELLI 
(+ 1P) – Monsieur Patrick THERET (+ 1P) – Madame Sandrine MARTINAT-  Monsieur Salah 
BRAHIM-BOUNAB – Madame Joan BOUWYN  (+ 1P) - Monsieur Claude DURAND - Madame 
Suzanne BONNET - Conseillers Municipaux Délégués.

Monsieur Philippe ABRAN, Conseiller Municipal.

Madame  Béatrice CALIZZANO - Monsieur  Alain CASTEL (+ 1P) –  Monsieur Bernard ROSSI
Monsieur Pierre-Laurent GIORDANO (+ 1P), Conseillers Municipaux.

OBJET :  PROGRAMMATION  DES  ÉQUIPEMENTS  COMMUNAUX  2009  – 
DEMANDES DE SUBVENTIONS AU CONSEIL GENERAL - MODIFICATIONS

Monsieur Bernard MARTINEZ expose le rapport suivant :
Par délibération en date du 30 janvier dernier, l'assemblée communale s'est prononcée sur les 
projets  d'équipements  communaux,  pour  lesquels  l'aide  financière  du  Conseil  général  serait 
sollicitée, au titre de la programmation 2009.
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Or, il s'avère nécessaire de procéder aujourd'hui à certaines modifications au niveau du calendrier 
prévisionnel de réalisation des équipements qui figuraient dans ce document provisoire.

Dans  ces  conditions,  il  est  proposé  à  l'assemblée  de  procéder  à  la  rectification  du  tableau 
précédemment adopté. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA LONDE LES MAURES
APRES EN AVOIR DELIBERE,

APPROUVE le tableau de programmation des équipements communaux 2009.
AUTORISE Monsieur le Maire à engager les démarches auprès du Conseil Général du Var, sur la 
base de cette programmation nouvellement arrêtée.

VOTE : ADOPTE A L'UNANIMITE
POUR : 22 + 7P

Monsieur François de CANSON,  MAIRE (+ 1P) – Madame Nicole SCHATZKINE,  1° Adjointe 
(+ 1P)  -  Monsieur  Gérard AUBERT,  2°  Adjoint –  Madame Laurence MORGUE,  3°  Adjointe 
Monsieur  Jean-Jacques  DEPIROU,  4°  Adjoint -  Mademoiselle  Cécile  AUGÉ,  5°  Adjointe 
Monsieur  Bernard  MARTINEZ,  6°  Adjoint -  Madame  Catherine  BASCHIERI,  7°  Adjointe 
Madame Marie-Pierre SPARACCA - Monsieur Cataldo LASORSA - Madame Josette PERELLI 
(+ 1P) – Monsieur Patrick THERET (+ 1P) – Madame Sandrine MARTINAT-  Monsieur Salah 
BRAHIM-BOUNAB – Madame Joan BOUWYN  (+ 1P) - Monsieur Claude DURAND - Madame 
Suzanne BONNET - Conseillers Municipaux Délégués.

Monsieur Philippe ABRAN, Conseiller Municipal.

Madame  Béatrice CALIZZANO - Monsieur  Alain CASTEL (+ 1P) –  Monsieur Bernard ROSSI 
Monsieur Pierre-Laurent GIORDANO (+ 1P), Conseillers Municipaux. 

Monsieur Noël BOURNIER rejoint la séance vers 17 heures 20 pour le vote des subventions aux 
associations.

OBJET :  ATTRIBUTION  DE  SUBVENTIONS  AUX  ASSOCIATIONS
COMPLÉMENT ET RECTIFICATION

Monsieur Bernard MARTINEZ expose : 
Il est proposé aux membres de l’assemblée délibérante de se prononcer sur diverses modifications 
à apporter au niveau de l'affectation 2009 des subventions de fonctionnement aux associations, 
selon le détail suivant :

● Attributions complémentaires :

*  Kravmaga   :                                                                            600,00 euros
           * Taekwondo   :                                                                           300,00 euros 
           *  Danse Passion Londaise  :                                                    500.00 euros

     *  Club de bridge  :                                                                      200.00 euros 
                                                                                                         ____________             

  
                                                                       TOTAL :            1 600.00 euros   
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    ● Subvention exceptionnelle :                                                                                                 
                        

      *  Union Cycliste Londaise (fête de la randonnée) :                 2 500.00 euros
 

    ● Rectification   (par rapport à la DCM du 27/03/2009)  :  
 * C.A.U.E du Var :                                                                   - 3 050.00 euros

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA LONDE LES MAURES
APRES EN AVOIR DELIBERE,
DECIDE de valider les propositions ci-dessus détaillées.

VOTE  : ADOPTE A L'UNANIMITE
POUR : 23 + 6P

Monsieur François de CANSON,  MAIRE (+ 1P) – Madame Nicole SCHATZKINE,  1° Adjointe 
(+ 1P)  -  Monsieur  Gérard AUBERT,  2°  Adjoint –  Madame Laurence MORGUE,  3°  Adjointe 
Monsieur  Jean-Jacques  DEPIROU,  4°  Adjoint -  Mademoiselle  Cécile  AUGÉ,  5°  Adjointe 
Monsieur  Bernard  MARTINEZ,  6°  Adjoint -  Madame  Catherine  BASCHIERI,  7°  Adjointe 
Madame Marie-Pierre SPARACCA - Monsieur Cataldo LASORSA - Madame Josette PERELLI 
Monsieur Patrick THERET (+ 1P) – Madame Sandrine MARTINAT-  Monsieur Salah BRAHIM-
BOUNAB – Madame Joan BOUWYN  (+ 1P) - Monsieur Claude DURAND - Madame Suzanne 
BONNET - Monsieur Noël BOURNIER, Conseillers Municipaux Délégués.

Monsieur Philippe ABRAN, Conseiller Municipal.

Madame  Béatrice CALIZZANO - Monsieur  Alain CASTEL (+ 1P) –  Monsieur Bernard ROSSI 
Monsieur Pierre-Laurent GIORDANO (+ 1P), Conseillers Municipaux. 

OBJET :  FIXATION DU NIVEAU DE REDEVANCE D'UNE OCCUPATION DU 
DOMAINE PUBLIC COMMUNAL.

Monsieur le Maire invite l'assemblée communale est invitée à se prononcer sur le montant de la 
redevance  d'occupation  du  domaine  public  communal  à  fixer  en  contrepartie  de  l'utilisation 
consentie à une moto-école, du parking de la Baie des Iles.
Une convention définissant les modalités précises de la mise à disposition de cet équipement, 
pourrait ainsi être établie et le montant de la redevance annuelle arrêté à la somme de 1 000,00 
euros.

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA LONDE LES MAURES
APRES EN AVOIR DELIBERE,
DECIDE de fixer à 1 000,00 € le montant de la redevance annuelle 2009 d'occupation du parking 
de la Baie des Iles, à régler par le prestataire de service (moto-école), titulaire de la convention 
correspondante.

VOTE  : ADOPTE A L'UNANIMITE
POUR : 23 + 6P

Monsieur François de CANSON,  MAIRE (+ 1P) – Madame Nicole SCHATZKINE,  1° Adjointe 
(+ 1P)  -  Monsieur  Gérard AUBERT,  2°  Adjoint –  Madame Laurence MORGUE,  3°  Adjointe 
Monsieur  Jean-Jacques  DEPIROU,  4°  Adjoint -  Mademoiselle  Cécile  AUGÉ,  5°  Adjointe 
Monsieur  Bernard  MARTINEZ,  6°  Adjoint -  Madame  Catherine  BASCHIERI,  7°  Adjointe 
Madame Marie-Pierre SPARACCA - Monsieur Cataldo LASORSA - Madame Josette PERELLI 
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Monsieur Patrick THERET (+ 1P) – Madame Sandrine MARTINAT-  Monsieur Salah BRAHIM-
BOUNAB – Madame Joan BOUWYN  (+ 1P) - Monsieur Claude DURAND - Madame Suzanne 
BONNET -  Monsieur Noël BOURNIER, Conseillers Municipaux Délégués.

Monsieur Philippe ABRAN, Conseiller Municipal.

Madame  Béatrice CALIZZANO - Monsieur  Alain CASTEL (+ 1P) –  Monsieur Bernard ROSSI 
Monsieur Pierre-Laurent GIORDANO (+ 1P), Conseillers Municipaux. 

OBJET :  REMBOURSEMENT  DE  FRAIS  PAR  LE  CENTRE  COMMUNAL 
D'ACTION SOCIALE.

Madame Catherine BASCHIERI expose :

Par délibération n° 215/08 du 12 décembre dernier, la Commune a déterminé les dépenses prises 
en charge par la ville pour lesquelles le Centre Communal d'Action Sociale est tenu d'effectuer un 
remboursement à la Commune.
Or, depuis le récent changement de bureaux du C.C.A.S, les factures de télécommunication de la 
nouvelle structure sont réglées par la Ville. En effet, les transferts de lignes correspondants n'ont 
pas  été  réalisés  par  souci  d'économie  et  dans  la  mesure  où  l'Hôtel  de  Ville  devrait  être 
prochainement  équipé  d'un  nouvel  auto-commutateur  performant,  relié  au  C.C.A.S  par  fibre 
optique.
Dans ces conditions, il convient de compléter la délibération visée supra afin d'ajouter ce type de 
dépense dans la liste en cours.

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA LONDE LES MAURES
APRES EN AVOIR DELIBERE,
APPROUVE la proposition ci-avant exposée.

VOTE  : ADOPTE A L'UNANIMITE
POUR : 23 + 6P

Monsieur François de CANSON,  MAIRE (+ 1P) – Madame Nicole SCHATZKINE,  1° Adjointe 
(+ 1P)  -  Monsieur  Gérard AUBERT,  2°  Adjoint –  Madame Laurence MORGUE,  3°  Adjointe 
Monsieur  Jean-Jacques  DEPIROU,  4°  Adjoint -  Mademoiselle  Cécile  AUGÉ,  5°  Adjointe 
Monsieur  Bernard  MARTINEZ,  6°  Adjoint -  Madame  Catherine  BASCHIERI,  7°  Adjointe 
Madame Marie-Pierre SPARACCA – Monsieur Cataldo LASORSA - Madame Josette PERELLI 
-  Monsieur Patrick THERET  (+  1P)  – Madame Sandrine MARTINAT-   Monsieur  Salah 
BRAHIM-BOUNAB – Madame Joan BOUWYN  (+ 1P) - Monsieur Claude DURAND - Madame 
Suzanne BONNET -  Monsieur Noël BOURNIER, Conseillers Municipaux Délégués.

Monsieur Philippe ABRAN, Conseiller Municipal.
Madame  Béatrice CALIZZANO - Monsieur  Alain CASTEL (+ 1P) –  Monsieur Bernard ROSSI 
Monsieur Pierre-Laurent GIORDANO (+ 1P), Conseillers Municipaux. 

Monsieur Prix PIERRAT rejoint la séance vers 17 heures 25 pour le vote de la question suivante.
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OBJET :  PROCÉDURE  DE  PÉRIL  IMMINENT  –  PRISE  EN  CHARGE  DE 
TRAVAUX  PAR  LE  BUDGET  COMMUNAL  –  DEMANDE  DE 
REMBOURSEMENT.

Monsieur Gérard AUBERT expose : 
Dans le cadre d'une procédure de péril imminent, et conformément aux conclusions d'un expert 
nommé par le Tribunal Administratif de TOULON, la Ville a fait procéder d'urgence, en se 
substituant aux propriétaires concernés, à la réalisation de travaux de mise en sécurité de la voie 
du lotissement « Les Adrets », menacée par un risque d'éboulement du mur de soutènement d'une 
propriété riveraine. 

Cette intervention, effectuée à titre conservatoire, a consisté essentiellement à déposer les blocs 
de pierre situés en limite de route et à faire enlever les matériaux schisteux devenus instables, afin 
de préserver la sécurité des biens et des personnes.

Il convient aujourd'hui :
– DE VALIDER les conditions particulières de cette réalisation d'office, conduite conformément 

aux préconisations de l'expert judiciaire mandaté.
– DE SOLLICITER  le remboursement des sommes ainsi  engagées, auprès des propriétaires 

concernés dans la mesure où le coût des ouvrages n'a pas à rester à la charge de la Ville.

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA LONDE LES MAURES
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ACCEPTE la prise en charge, par le budget communal, d'une somme de 4 784,00 € représentant 
le coût des travaux réalisés en urgence, dans la propriété des époux GUYO, les Adrets, à Valcros.

DEMANDE aux bénéficiaires de ces travaux,  de procéder au remboursement de cette somme 
auprès de la caisse de la Ville, sur présentation de justificatifs.
En  marge  de  cette  question,  Monsieur  le  Maire  rappelle  que  la  procédure  de  classement
en commune sinistrée a abouti favorablement et à cet égard, il tient à exprimer ses félicitations
au nom du  Conseil  Municipal  à  Madame Sylvie  LEYDIER et  Mademoiselle  Hélène  GIRAULT
pour l'excellente gestion de ce dossier.

VOTE  : ADOPTE A L'UNANIMITE
POUR : 24 + 5P
Monsieur François de CANSON,  MAIRE (+ 1P) – Madame Nicole SCHATZKINE,  1° Adjointe 
(+ 1P)  -  Monsieur  Gérard AUBERT,  2°  Adjoint –  Madame Laurence MORGUE,  3°  Adjointe 
Monsieur  Jean-Jacques  DEPIROU,  4°  Adjoint -  Mademoiselle  Cécile  AUGÉ,  5°  Adjointe 
Monsieur  Bernard  MARTINEZ,  6°  Adjoint -  Madame  Catherine  BASCHIERI,  7°  Adjointe 
Madame  Marie-Pierre SPARACCA - Monsieur Prix PIERRAT -  Monsieur Cataldo LASORSA 
Madame Josette  PERELLI  -  Monsieur Patrick THERET  – Madame Sandrine MARTINAT 
Monsieur Salah BRAHIM-BOUNAB – Madame Joan BOUWYN   (+ 1P)  -  Monsieur  Claude 
DURAND - Madame Suzanne BONNET -  Monsieur Noël BOURNIER, Conseillers Municipaux 
Délégués.

Monsieur Philippe ABRAN, Conseiller Municipal.

Madame  Béatrice CALIZZANO - Monsieur  Alain CASTEL (+ 1P) –  Monsieur Bernard ROSSI 
Monsieur Pierre-Laurent GIORDANO (+ 1P), Conseillers Municipaux. 
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OBJET : DECISION DEFINITIVE DE CLASSEMENT DES VOIES ET RESEAUX 
DU LOTISSEMENT « LES JARDINS DE PROVENCE »  DANS LE DOMAINE 
COMMUNAL.

Monsieur Gérard AUBERT expose,
LE CONSEIL MUNICIPAL,

−VU le Code de l'Urbanisme,
−VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
−VU le décret n° 76.790 du 20 août 1976 fixant les modalités de l'Enquête Publique préalable au 

classement des voies communales,
−VU le compte rendu de l'ASL Les Jardins de Provence du 10/01/2009,
−VU l'arrêté municipal du 13 février 2009,
−CONSIDERANT,  l'avis  favorable rendu par le  Commissaire Enquêteur au terme de l'enquête 

publique qui s'est déroulée.
−SE  PRONONCE favorablement  pour  le  classement  des  voies  et  réseaux  du  lotissement

« Les Jardins de Provence » dans le domaine Communal.
−DIT que le bassin d'orage fait partie des réseaux pris en charge,
−AUTORISE Monsieur le MAIRE a signer toutes pièces relatives à cette affaire.
−
VOTE  : ADOPTE A L'UNANIMITE
POUR : 24 + 5P
Monsieur François de CANSON,  MAIRE (+ 1P) – Madame Nicole SCHATZKINE,  1° Adjointe 
(+ 1P)  -  Monsieur  Gérard AUBERT,  2°  Adjoint –  Madame Laurence MORGUE,  3°  Adjointe 
Monsieur  Jean-Jacques  DEPIROU,  4°  Adjoint -  Mademoiselle  Cécile  AUGÉ,  5°  Adjointe 
Monsieur  Bernard  MARTINEZ,  6°  Adjoint -  Madame  Catherine  BASCHIERI,  7°  Adjointe 
Madame Marie-Pierre SPARACCA – Monsieur Prix PIERRAT -  Monsieur Cataldo LASORSA 
Madame Josette  PERELLI  -  Monsieur Patrick THERET  – Madame Sandrine MARTINAT 
Monsieur Salah BRAHIM-BOUNAB – Madame Joan BOUWYN   (+ 1P)  -  Monsieur  Claude 
DURAND - Madame Suzanne BONNET -  Monsieur Noël BOURNIER, Conseillers Municipaux 
Délégués.
Monsieur Philippe ABRAN, Conseiller Municipal.

Madame  Béatrice CALIZZANO - Monsieur  Alain CASTEL (+ 1P) –  Monsieur Bernard ROSSI 
Monsieur Pierre-Laurent GIORDANO (+ 1P), Conseillers Municipaux. 

OBJET :  PERMIS  DE  CONSTRUIRE  MODIFICATIF  DE  L'OPERATION
« LE CHÊNE ET L'OLIVIER » - AUTORISATION DE DEPÔT .

Monsieur Gérard AUBERT expose  :

Par délibération  N° 16/06 du 13 février  2006,  l'assemblée communale  a autorisé Monsieur  le 
Président de la SAEML à déposer le permis de construire n° PC 83 071 06 0C 014 en vue de la 
construction de logements, de bureaux, d’une place, d’une voie de liaison, de trottoirs et d'un parc 
de stationnement.

En raison de la réalisation prochaine du projet de salles associatives et de logements à proximité 
de cet ensemble, il est apparu opportun de ne pas réaliser la totalité des constructions prévues 
dans les précédents permis de construire. Il est donc nécessaire de solliciter un permis modificatif 
pour actualiser les autorisations administratives afin d’obtenir la conformité des ouvrages et de 
clore ces dossiers.
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LE CONSEIL MUNICIPAL,
APRES EN AVOIR DELIBERE

DECIDE  d'autoriser la Société d' Économie Mixte La Londe, représentée par son Président en 
exercice, à déposer un permis de construire modificatif.

VOTE :ADOPTE A L'UNANIMITE
POUR : 24 + 5P
Monsieur François de CANSON,  MAIRE (+ 1P) – Madame Nicole SCHATZKINE,  1° Adjointe 
(+ 1P)  -  Monsieur  Gérard AUBERT,  2°  Adjoint –  Madame Laurence MORGUE,  3°  Adjointe 
Monsieur  Jean-Jacques  DEPIROU,  4°  Adjoint -  Mademoiselle  Cécile  AUGÉ,  5°  Adjointe 
Monsieur  Bernard  MARTINEZ,  6°  Adjoint -  Madame  Catherine  BASCHIERI,  7°  Adjointe 
Madame Marie-Pierre SPARACCA – Monsieur Prix PIERRAT -  Monsieur Cataldo LASORSA 
Madame Josette  PERELLI  -  Monsieur Patrick THERET  – Madame Sandrine MARTINAT 
Monsieur Salah BRAHIM-BOUNAB – Madame Joan BOUWYN   (+ 1P)  -  Monsieur  Claude 
DURAND - Madame Suzanne BONNET -  Monsieur Noël BOURNIER, Conseillers Municipaux 
Délégués.

Monsieur Philippe ABRAN, Conseiller Municipal.

Madame  Béatrice CALIZZANO - Monsieur  Alain CASTEL (+ 1P) –  Monsieur Bernard ROSSI 
Monsieur Pierre-Laurent GIORDANO (+ 1P), Conseillers Municipaux. 

Pour  répondre  à Madame Béatrice  CALIZZANO qui  souhaite  obtenir  des  précisions  sur  cette 
délibération,  Monsieur   Gérard  AUBERT indique  « les  travaux  n'étaient  pas  terminés  à  notre  
arrivée, plutôt qu'une place nous prévoyons d'autres travaux d'ici quelques mois, d'où la nécessité 
d'un permis de construire modificatif ».
Monsieur le  Maire ajoute que,  contrairement à ce qui  se passait  sous l'ancienne Municipalité,
les projets d'aménagements seront présentés au Conseil Municipal.

QUESTIONS STATUTAIRES RELATIVES AUX PERSONNELS

Madame Nicole SCHATZKINE expose :

Modification  au  tableau  des  effectifs  budgétaires  :  création  d'un  emploi  d'adjoint  administratif
de 1ère classe : suite réussite à examen professionnel pour une nomination au 1er décembre 2009.

VOTE  : ADOPTE A L'UNANIMITE
POUR : 24 + 5P

Monsieur François de CANSON,  MAIRE (+ 1P) – Madame Nicole SCHATZKINE,  1° Adjointe 
(+ 1P)  -  Monsieur  Gérard AUBERT,  2°  Adjoint –  Madame Laurence MORGUE,  3°  Adjointe 
Monsieur  Jean-Jacques  DEPIROU,  4°  Adjoint -  Mademoiselle  Cécile  AUGÉ,  5°  Adjointe 
Monsieur  Bernard  MARTINEZ,  6°  Adjoint -  Madame  Catherine  BASCHIERI,  7°  Adjointe 
Madame Marie-Pierre SPARACCA – Monsieur Prix PIERRAT -  Monsieur Cataldo LASORSA 
Madame Josette  PERELLI  -  Monsieur Patrick THERET  – Madame Sandrine MARTINAT 
Monsieur Salah BRAHIM-BOUNAB – Madame Joan BOUWYN   (+ 1P)  -  Monsieur  Claude 
DURAND - Madame Suzanne BONNET -  Monsieur Noël BOURNIER, Conseillers Municipaux 
Délégués.

Monsieur Philippe ABRAN, Conseiller Municipal.

Madame  Béatrice CALIZZANO - Monsieur  Alain CASTEL (+ 1P) –  Monsieur Bernard ROSSI 
Monsieur Pierre-Laurent GIORDANO (+ 1P), Conseillers Municipaux.
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Vote de la journée de solidarité (après avis du CTP le 25 mars 2009) fixée au 11 novembre 2009.
 
VOTE  : ADOPTE A L'UNANIMITE
POUR : 24 + 5P
Monsieur François de CANSON,  MAIRE (+ 1P) – Madame Nicole SCHATZKINE,  1° Adjointe 
(+ 1P)  -  Monsieur  Gérard AUBERT,  2°  Adjoint –  Madame Laurence MORGUE,  3°  Adjointe 
Monsieur  Jean-Jacques  DEPIROU,  4°  Adjoint -  Mademoiselle  Cécile  AUGÉ,  5°  Adjointe 
Monsieur  Bernard  MARTINEZ,  6°  Adjoint -  Madame  Catherine  BASCHIERI,  7°  Adjointe 
Madame Marie-Pierre SPARACCA – Monsieur Prix PIERRAT -  Monsieur Cataldo LASORSA 
Madame Josette  PERELLI  -  Monsieur Patrick THERET  – Madame Sandrine MARTINAT 
Monsieur Salah BRAHIM-BOUNAB – Madame Joan BOUWYN   (+ 1P)  -  Monsieur  Claude 
DURAND - Madame Suzanne BONNET -  Monsieur Noël BOURNIER, Conseillers Municipaux 
Délégués.

Monsieur Philippe ABRAN, Conseiller Municipal.

Madame  Béatrice CALIZZANO - Monsieur  Alain CASTEL (+ 1P) –  Monsieur Bernard ROSSI 
Monsieur Pierre-Laurent GIORDANO (+ 1P), Conseillers Municipaux.

Adhésion au COS MEDITERRANEE (après avis du CTP le 25 mars 2009) : faire bénéficier des 
avantages du COS aux agents non titulaires, à condition qu'ils justifient d'un an de présence dans 
la collectivité.

VOTE  : ADOPTE A L'UNANIMITE
POUR : 24 + 5P
Monsieur François de CANSON,  MAIRE (+ 1P) – Madame Nicole SCHATZKINE,  1° Adjointe 
(+ 1P)  -  Monsieur  Gérard AUBERT,  2°  Adjoint –  Madame Laurence MORGUE,  3°  Adjointe 
Monsieur  Jean-Jacques  DEPIROU,  4°  Adjoint -  Mademoiselle  Cécile  AUGÉ,  5°  Adjointe 
Monsieur  Bernard  MARTINEZ,  6°  Adjoint -  Madame  Catherine  BASCHIERI,  7°  Adjointe 
Madame Marie-Pierre SPARACCA – Monsieur Prix PIERRAT -  Monsieur Cataldo LASORSA 
Madame Josette  PERELLI  -  Monsieur Patrick THERET  – Madame Sandrine MARTINAT 
Monsieur Salah BRAHIM-BOUNAB – Madame Joan BOUWYN   (+ 1P)  -  Monsieur  Claude 
DURAND - Madame Suzanne BONNET -  Monsieur Noël BOURNIER, Conseillers Municipaux 
Délégués.

Monsieur Philippe ABRAN, Conseiller Municipal.

Madame  Béatrice CALIZZANO - Monsieur  Alain CASTEL (+ 1P) –  Monsieur Bernard ROSSI 
Monsieur Pierre-Laurent GIORDANO (+ 1P), Conseillers Municipaux.

CREATION DE POSTES DE NON TITULAIRES:

Madame Nicole SCHATZKINE expose : 

 SERVICE DU PORT :
– 1 emploi  occasionnel  (3 mois),  d'Adjoint  technique de 2ème classe,  non-titulaire,  à  temps 

complet, 35 H/SEM., à compter du 1er juillet 2009 (Indice BRUT 297 -Indice MAJORE 290).

 CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL
- 2 emplois occasionnels (3 mois), d'Adjoints techniques de 2ème classe, non-titulaires, à temps 
complet, 35 H/SEM., à compter du 1er juillet 2009 (Indice BRUT 297 - Indice MAJORE 290).

- 1 emploi saisonnier (6 mois), d'Adjoint technique de 2ème classe, non-titulaire, à temps complet, 
35 H/SEM., à compter du 1er juin 2009 (Indice BRUT 297 -Indice MAJORE 290).
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-  1  emploi  occasionnel  (3  mois),  d'Adjoint  technique  de  2ème  classe,  non-titulaire,  à  temps 
complet, 35 H/SEM., à compter du 1er juin 2009 (Indice BRUT 297 - Indice MAJORE 290).

- 1 emploi occasionnel (3 mois),  d'Adjoints techniques de 2ème classe, non-titulaires, à temps 
complet, 35 H/SEM., à compter du 1er août 2009 (Indice BRUT 297 - Indice MAJORE 290).

-  2  emplois  saisonniers  (6  mois),  d'Adjoint  technique de 2ème classe,  non-titulaires,  à  temps 
complet, 35 H/SEM., à compter du 1er août 2009 (Indice BRUT 297 - Indice MAJORE 290).

 SERVICE ADMINISTRATIF :
- 1 emploi occasionnel (3 mois), d'Adjoint administratif de 2ème classe, non-titulaire, à temps non 
complet, 17 H 30/SEM., à compter du 1er août 2009 (Indice BRUT 297 Indice MAJORE 290).

 SERVICE CULTUREL :
- 1 emploi occasionnel (3 mois), d'Adjoint administratif de 2ème classe, non-titulaire, à temps non 
complet complet, 17 H 30/SEM., à compter du 1er août 2009 (Indice BRUT 297 Indice MAJORE 
290).

 SERVICE COMMUNICATION :
-  1  emploi  occasionnel  (3 mois),  d'Adjoint  administratif  de 2ème classe,  non-titulaire,  à  temps 
complet, 35 H/SEM., à compter du 1er août 2009 (Indice BRUT 297 - Indice MAJORE 290).

 SERVICE ANIMATION :
-  1  emploi  occasionnel  (3  mois),  d'Adjoint  animation  de  2ème  classe,  non-titulaire,  à  temps 
complet, 35 H/SEM., à compter du 1er juillet 2009 (Indice BRUT 297 - Indice MAJORE 290).

 AFFAIRES SCOLAIRES :
-  1  emploi  occasionnel  (3  mois),  d'Adjoint  technique  de  2ème  classe,  non-titulaire,  à  temps 
complet, 35 H/SEM., à compter du 1er juillet 2009 (Indice BRUT 297 - Indice MAJORE 290).

 SPORTS/JEUNESSE :
- 1 emploi saisonnier (6 mois), pour un agent chargé de l'encadrement des activités physiques et 
sportives dans les établissements scolaires, non-titulaire, à temps complet, 35 H/SEM., à compter 
du 1er juin 2009 (Indice BRUT 297 - Indice MAJORE 290).

-  1  emploi  occasionnel  (3  mois),  d'Adjoint  Animation  de  2ème  classe,  non-titulaire,  à  temps 
complet, 35 H/SEM., à compter du 28 mai 2009 (Indice BRUT 297 - Indice MAJORE 290).

VOTE  : ADOPTE A L'UNANIMITE

POUR : 24 + 5P

Monsieur François de CANSON,  MAIRE (+ 1P) – Madame Nicole SCHATZKINE,  1° Adjointe 
(+ 1P)  -  Monsieur  Gérard AUBERT,  2°  Adjoint –  Madame Laurence MORGUE,  3°  Adjointe 
Monsieur  Jean-Jacques  DEPIROU,  4°  Adjoint -  Mademoiselle  Cécile  AUGÉ,  5°  Adjointe 
Monsieur  Bernard  MARTINEZ,  6°  Adjoint -  Madame  Catherine  BASCHIERI,  7°  Adjointe 
Madame Marie-Pierre SPARACCA – Monsieur Prix PIERRAT -  Monsieur Cataldo LASORSA 
Madame Josette  PERELLI  -  Monsieur Patrick THERET  – Madame Sandrine MARTINAT 
Monsieur Salah BRAHIM-BOUNAB – Madame Joan BOUWYN   (+ 1P)  -  Monsieur  Claude 
DURAND - Madame Suzanne BONNET -  Monsieur Noël BOURNIER, Conseillers Municipaux 
Délégués.

Monsieur Philippe ABRAN, Conseiller Municipal.
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Madame  Béatrice CALIZZANO - Monsieur  Alain CASTEL (+ 1P) –  Monsieur Bernard ROSSI 
Monsieur Pierre-Laurent GIORDANO (+ 1P), Conseillers Municipaux. 

 CREATION DE POSTES SAISONNIERS :

SERVICE DU PORT :

DU 1ER JUIN AU 31 JUILLET 2009 INCLUS :
• 1 emploi d'adjoint technique de 2ème classe, à temps complet, 35 H/hebdomadaires, pour un 

besoin saisonnier.

DU 1ER JUIN AU 31 AOÛT 2009 INCLUS :
• 1 emploi d'adjoint administratif de 2ème classe, à temps complet, 35H/hebdomadaire, pour un 

besoin saisonnier.

DU 1ER JUIN AU 31 AOÛT 2009 INCLUS :
• 1 emploi d'adjoint technique de 2ème classe, à temps complet,  35 H/hebdomadaires, pour un 

besoin saisonnier.

DU 1ER JUILLET AU 31 JUILLET 2009 INCLUS :
• 03 emplois d'adjoints administratifs de 2ème classe, à temps complet, 35H/hebdomadaire, pour 

un besoin saisonnier.

• 14 emplois d'adjoints techniques de 2ème classe, à temps complet, 35 H/hebdomadaires, pour 
un besoin saisonnier.

DU 1ER AOUT AU 31 AOUT 2009 INCLUS :
• 03 emplois d'adjoints administratifs de 2ème classe, à temps complet, 35H/hebdomadaire, pour 

un besoin saisonnier.

• 14 emplois d'adjoints techniques de 2ème classe, à temps complet, 35 H/hebdomadaires, pour 
un besoin saisonnier.

La rémunération des agents est basée sur l'indice BRUT : 297 - MAJORE : 290.

SURVEILLANCE DES PLAGES

DU 27 JUIN 2009 AU 06 SEPTEMBRE 2009 :
• 12 emplois de surveillants aquatiques à temps complet, 35 H/hebdomadaires, pour un besoin 

saisonnier, répartis de la manière suivante :
– 3 Adjoints au Chef de Poste,
– 9 Sauveteurs qualifiés.

La rémunération est basée :
Pour les Adjoints au Chef de Poste sur l'indice BRUT : 321 - MAJORE : 308.
Pour les Sauveteurs qualifiés sur l'indice BRUT : 307 - MAJORE : 298.

SENTIER SOUS-MARIN (L'ARGENTIERE) 

DU 29 JUIN AU 31 AOÛT 2009 :
• 1 emploi  de  surveillant  aquatique  à  temps complet,  35  H/hebdomadaires,  pour  un  besoin 

saisonnier.
La rémunération est basée sur l'indice BRUT : 321 - MAJORE : 308.
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SERVICE ANIMATION POUR 
LES CENTRES DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT «     LES MOUSSIS     »  

DU 03 JUILLET AU 24 JUILLET 2009 INCLUS :
• 16 emplois d'adjoints d'animation de 2ème classe à temps complet, 35 H/hebdomadaires, pour 

un besoin saisonnier.

DU 27 JUILLET AU 21 AOÛT 2009 INCLUS :
• 16 emplois d'adjoints d'animation de 2ème classe, à temps complet, 35 H/hebdomadaires, pour 

un besoin saisonnier.
La rémunération est basée sur l'indice BRUT : 297 - MAJORE : 290.

DU 06 JUILLET AU 21 AOÛT 2009 :
• 1 emploi de surveillant de baignade, à temps complet, 35 H/hebdomadaires, pour un besoin 

saisonnier.
La rémunération est basée sur l'indice BRUT : 307 - MAJORE : 298.

CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL

DU 01 JUIN AU 31 AOÛT 2009 :
• 1 emploi  d'adjoint  technique de 2ème classe,  à temps complet,  35H/hebdomadaire,  pour un 

besoin saisonnier.

DU 15 JUIN AU 15 SEPTEMBRE 2009 :
• 1 emploi  d'adjoint  technique de 2ème classe,  à temps complet,  35H/hebdomadaire,  pour un 

besoin saisonnier.

DU 1ER JUILLET AU 31 JUILLET 2009 INCLUS :
• 08 emplois d'adjoints techniques de 2ème classe, à temps complet, 35H/hebdomadaire, pour un 

besoin saisonnier.

DU 1ER AOÛT AU 31 AOÛT 2009 INCLUS :
• 08 emplois d'adjoints techniques de 2ème classe, à temps complet, 35H/hebdomadaire, pour un 

besoin saisonnier.
La rémunération est basée sur l'indice BRUT : 297 - MAJORE : 290.

SERVICE CULTUREL

DU 1ER JUILLET AU 31 AOÛT 2009 INCLUS :
• 01 emploi d'adjoint administratif de 2ème classe, à temps complet, 35H/hebdomadaire, pour un 

besoin saisonnier.
La rémunération est basée sur l'indice BRUT : 297 - MAJORE : 290.

ESPACE JEUNES

DU 1ER JUILLET AU 31 JUILLET 2009 INCLUS :
• 02  emplois  d'adjoints  d'animation  de  2ème classe,  à  temps  complet,

35 H/hebdomadaires, pour un besoin saisonnier.

DU 03 AOÛT AU 02 SEPTEMBRE 2009 INCLUS :
• 02  emplois  d'adjoints  d'animation  de  2ème classe,  à  temps  complet,

35 H/hebdomadaires, pour un besoin saisonnier.
La rémunération est basée sur l'indice BRUT : 297 - MAJORE : 290.
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DU 1ER JUILLET AU 02 SEPTEMBRE 2009 INCLUS :
• 01  emploi  de  sauveteur  aquatique,  à  temps  complet,  35  H/hebdomadaires,

pour un besoin saisonnier.
La rémunération est basée sur l'indice BRUT : 307 - MAJORE : 298.

VOTE  : ADOPTE A L'UNANIMITE
POUR : 24 + 5P
Monsieur François de CANSON,  MAIRE (+ 1P) – Madame Nicole SCHATZKINE,  1° Adjointe 
(+ 1P)  -  Monsieur  Gérard AUBERT,  2°  Adjoint –  Madame Laurence MORGUE,  3°  Adjointe 
Monsieur  Jean-Jacques  DEPIROU,  4°  Adjoint -  Mademoiselle  Cécile  AUGÉ,  5°  Adjointe 
Monsieur  Bernard  MARTINEZ,  6°  Adjoint -  Madame  Catherine  BASCHIERI,  7°  Adjointe 
Madame  Marie-Pierre SPARACCA -Monsieur Prix PIERRAT -  Monsieur Cataldo LASORSA 
Madame Josette  PERELLI  -  Monsieur Patrick THERET  – Madame Sandrine MARTINAT 
Monsieur Salah BRAHIM-BOUNAB – Madame Joan BOUWYN   (+ 1P)  -  Monsieur  Claude 
DURAND - Madame Suzanne BONNET -  Monsieur Noël BOURNIER, Conseillers Municipaux 
Délégués.
Monsieur Philippe ABRAN, Conseiller Municipal.

Madame Béatrice CALIZZANO - Monsieur Alain CASTEL (+ 1P) – Monsieur Bernard ROSSI – 
Monsieur Pierre-Laurent GIORDANO (+ 1P), Conseillers Municipaux.

OBJET :  MOTION  DE  SOUTIEN  AU  CENTRE  HOSPITALIER  GÉNÉRAL DE 
HYERES – DÉCLARATION DE MONSIEUR FRANCOIS DE CANSON :

Madame Marie-Pierre SPARACCA présente un projet de motion au Conseil Municipal :

« Plusieurs Conseillers Municipaux m'ont sollicité afin que l'assemblée communale adopte une 
motion de soutien au Centre Hospitalier de HYERES. 

Étant  moi même favorable à la défense de ce service public de santé, de qualité et de proximité, 
je vous propose d'une part d'adopter une motion en ce sens, d'autre part de m'autoriser à solliciter 
du représentant de l'Etat dans le département, qu'il engage une concertation sur ce sujet avec tous 
les acteurs concernés, et enfin, de voter à main levée sur cette proposition. »

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LA LONDE LES MAURES,

– CONSIDÉRANT les demandes exprimées par plusieurs Conseillers Municipaux,
– CONSIDÉRANT que pour répondre au besoin de la population du bassin de vie Hyèrois, soit 

environ 150 000 habitants,  il  convient  de maintenir  et  de soutenir  le Centre Hospitalier  de 
Hyères avec toutes ses activités et toutes ses missions de services public.

DÉCIDE DE SOLLICITER de l'Etat :
– D'UNE PART,  LE MAINTIEN du  centre Hospitalier  de Hyères avec toutes ses activités et 

toutes ses missions de service public.
– D'AUTRE PART QU'UNE RÉFLEXION approfondie soit conduite, en concertation avec tous 

les acteurs concernés par la vie de cet établissement.
– Enfin, LE MAINTIEN de tous les emplois nécessaires au bon accomplissement des missions 

de l'établissement ainsi que le maintien des financements publics correspondants.  
 

VOTE  : ADOPTE A L'UNANIMITE
POUR : 24 + 5P
Monsieur François de CANSON,  MAIRE (+ 1P) – Madame Nicole SCHATZKINE,  1° Adjointe 
(+ 1P)  -  Monsieur  Gérard AUBERT,  2°  Adjoint –  Madame Laurence MORGUE,  3°  Adjointe 
Monsieur  Jean-Jacques  DEPIROU,  4°  Adjoint -  Mademoiselle  Cécile  AUGÉ,  5°  Adjointe 
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Monsieur  Bernard  MARTINEZ,  6°  Adjoint -  Madame  Catherine  BASCHIERI,  7°  Adjointe 
Madame Marie-Pierre SPARACCA – Monsieur Prix PIERRAT -  Monsieur Cataldo LASORSA 
Madame Josette  PERELLI  -  Monsieur Patrick THERET  – Madame Sandrine MARTINAT 
Monsieur Salah BRAHIM-BOUNAB – Madame Joan BOUWYN   (+ 1P)  -  Monsieur  Claude 
DURAND - Madame Suzanne BONNET -  Monsieur Noël BOURNIER, Conseillers Municipaux 
Délégués.
Monsieur Philippe ABRAN, Conseiller Municipal.
Madame  Béatrice CALIZZANO - Monsieur  Alain CASTEL (+ 1P) –  Monsieur Bernard ROSSI 
Monsieur Pierre-Laurent GIORDANO (+ 1P), Conseillers Municipaux.  

Madame Béatrice CALIZZANO tient à préciser que parmi les Conseillers Municipaux à l'origine de  
la présente motion, figuraient notamment ceux du groupe « Ensemble Pour La Londe ».

Monsieur  le  Maire  clôture  la  séance  du  Conseil  Municipal  en  indiquant  qu'il  s'agissait  là
d'un conseil  de transition qui a permis de régler les principales questions courantes ; Il faudra
de  plus,  retenir  la  décision  de  Monsieur  Philippe  ABRAN  qui  a  décidé  de  quitter  le  Groupe
«  Ensemble Pour La Londe » tout en soulignant qu'il jugeait excellent le travail  de la nouvelle 
Municipalité.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 17 heures 40.

Fait à La Londe les Maures, le 25 mai 2009
Le Maire,

François de CANSON
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